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temental ou villageois en modifiant les montants des crédits serait une source de protestations de la 
part des caisses, se sentant ainsi déconsidérées ou lésées. L’attachement au village ou au départe-
ment est fort et, à l’instar de ce que l’on peut voir avec les associations religieuses, il convient de 
privilégier l’harmonie au sein de l’ensemble plutôt que d’ouvrir le champ aux quelques dirigeants de 
caisses qui s’empresseraient de donner à la chose une tournure politique. 

L’évolution des caisses, les réels changements constatés au sein des villages, la participation de 
l’utilisation du crédit dans l’apprentissage de la chose économique, la santé actuelle de l’institution, 
sont autant d’éléments qui rappellent que cette méthodologie, privilégiant simplicité et accessibili-
té, a été bénéfique. 

• Une uniformité excessive ? 

L’institution, afin de pouvoir mieux répondre aux besoins exprimés par certains membres des cais-
ses, a introduit en 2000 et 2001 de nouveaux produits de crédits : le “Performance Loan” (« PL »), 
réservé aux membres ayant dans le passé emprunté deux fois un « NL » sans retard dans le rembour-
sement, puis le “Special Loan” (« SL »), qui s’adresse également aux membres ayant bien remboursé 
leurs deux derniers crédits et dont la situation financière permet d’envisager l’emprunt de montants 
plus élevés. En décembre 2005, les montants plafonds des trois produits sont respectivement de 
38 000 MKK pour le « NL », 50 000 MKK pour le « PL » et 80 000 MKK pour le « SL ». L’IMF continue de 
réviser tous les six mois les montants de ces trois produits, qui restent les mêmes dans l’ensemble des 
caisses des trois départements pour tous les membres. Il faut considérer ces trois produits comme 
autant d’étapes permettant de suivre les emprunteurs dans le développement de leurs activités 
économiques. 

Dans une caisse donnée, tous les membres, qu’ils postulent au « NL » au « PL » ou au « SL », se ver-
ront attribuer les crédits au cours d’un seul et unique déblocage, dont le mois est déterminé par les 
membres de la caisse et la date exacte fixée par l’IMF. Dans certains villages, la date de déblocage 
a été choisie par les membres (Zathal et Hniarlawn : mois de mai pour frais de scolarité ; Chun-
chung : avril car date de retour du Mizoram ; Phaizawl : janvier car vente des oignons ; Lungpi : juin 
car vente pommes de terre ; Tahniar : août car besoins de trésorerie en attendant le retour du Mizo-
ram). Dans d’autres villages, la date est le fruit du renouvellement successif des cycles au cours des 
années, les changements du mois de déblocage d’une année sur l’autre correspondant au retard 
pris par certains membres pour le remboursement du crédit précédent ; dans ce cas, la date de 
déblocage ne correspond plus à un intérêt spécifique des membres en vue d’une utilisation déjà 
définie de leurs crédits. 

Dans tous les villages visités, les membres ont opté pour la durée maximale de douze mois et un 
paiement mensuel des intérêts avec remboursement in fine du capital. Alors que les investissements 
dans l’élevage porcin sont majoritaires et sachant que l’espérance de profit est fonction croissante 
de la durée d’engraissage qu’autorise le cycle de crédit, ce choix semble pertinent. On s’aperçoit 
néanmoins que souvent les remboursements sont effectués à l’aide d’une vente anticipée du porc 
ou qu’ils sont effectués au terme du cycle mais à l’aide d’un revenu provenant d’une autre source 
que celle dans laquelle le crédit était investi. Ce choix des douze mois semble plus lié au fait que les 
villageois estiment qu’il est sécurisant de disposer d’un délai maximal de temps possible pour pouvoir 
rembourser le crédit en cas de difficultés. Les villageois font preuve ici d’un certain conservatisme 
dans lequel les conforte l’inadéquation entre leurs besoins spécifiques et la durée d’un cycle imposé 
par la caisse à l’ensemble de ses membres. 

Le choix d’un remboursement in fine, lui aussi fait dans l’ensemble des caisses, a le mérite de la 
simplicité pour la gestion par les bureaux des flux financiers et leurs contrôles par les représentants de 
l’institution. Il correspond également à la réalité de la structure des revenus des villageois qui sont 
souvent concentrés sur des courtes périodes. Alors que les retombées financières de l’investissement 
ne sont pas immédiates, de nombreux villageois se plaignent déjà de la difficulté à faire face au 
paiement mensuel des intérêts. 
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Du coup, d’un village à un autre, on retrouve les mêmes montants empruntés, les mêmes durées 
et les mêmes modalités de remboursement. Les différences entre villages ne résident plus que dans 
la date du déblocage et dans la proportion des membres ayant accès aux « PL » et « SL ». Sur ce 
dernier point, une règle décidée par les dirigeants de l’institution limite dorénavant à 40 % le nombre 
de membres d’un département donné ayant droit à « PL » ou un « SL ». Cette règle, jugée nécessaire 
dans la situation actuelle de l’institution qui ne dispose pas suffisamment de capital pour répondre 
aux besoins de développement de son encours de crédit, renforce davantage l’uniformité de 
l’approche de l’institution. Celle-ci privilégie aujourd’hui une répartition équitable de son capital, 
plutôt que d’intensifier sa présence dans des villages où son action dans le développement semble 
être plus déterminante. 

Un exemple illustre bien ce propos : on constate en effet que l’encours moyen par bénéficiaire 
est identique dans le département de Falam et dans celui de Hakha (42 000 MKK par membre), 
alors que de façon générale les activités économiques développées y sont très différentes et que les 
caisses villageoises de crédit se sont implantées avec trois ans de différence dans les deux dépar-
tements (Hakha en 1995, Falam en 1998). Cela révèle sans doute une uniformisation excessive de la 
méthodologie de crédit, qui ne permet pas toujours aux produits financiers proposés d’épouser des 
besoins qui varient en fonction des activités économiques développées et qui devraient aussi évo-
luer en fonction de l’ancienneté des membres. Si l’on se concentre sur Tedim, les difficultés que 
l’institution y a rencontrées, et qu’elle continue de rencontrer dans certains villages où des retards 
dans les remboursements persistent, poussent l’institution à une prudence légitime. En conséquence, 
le quota des membres ayant accès aux « PL » et « SL » a été limité à 10 % (contre 40 % à Hakha et 
Falam). Cette règle freine le développement de certaines caisses villageoises de Tedim, dont les 
membres ont pourtant montré qu’ils faisaient bon usage des crédits déjà octroyés ; elle pourrait à 
terme se révéler contre-productive : le besoin pour des sommes supérieures finira par inciter certains 
membres à contourner les règles de la caisse, comme ce fut déjà le cas par le passé. 

• Le renforcement du rôle de l’IMF 

Forte de ses premiers succès, l’IMF n’est pas restée inactive et a poursuivi son institutionnalisation 
en modifiant l’articulation des responsabilités entre VCS et structures faîtières (structures d’appui 
départementales et régionales). En recentralisant en 2002 la plus grosse partie des intérêts des cré-
dits octroyés, l’institution a fait le choix de renforcer la notion de réseau de caisses et a accru 
l’importance stratégique des organisations faîtières qui, de fait, sont les instances décisionnaires de 
l’institution. Cette transition fut parfois contestée par les villageois, frustrés de se voir priver des intérêts 
qui pouvaient leur permettre de mener des projets communautaires, et renforça l’idéologie indivi-
dualiste des caisses. 

Les responsabilités des dirigeants des caisses sont pour autant restées inchangées : il s’agit pour le 
président, le trésorier et le secrétaire, élus par l’ensemble des membres de la caisse, de veiller au 
bon fonctionnement de celle-ci. Les agents de l’institution continuent de déléguer aux dirigeants 
des caisses les tâches de suivi des membres et surtout la plupart des décisions en terme de choix des 
membres pour l’accès au crédit PL, SL ainsi que plus récemment l’“Individual Loan” (IL, crédit indivi-
duel, actuellement en phase d’expérimentation dans certaines caisses). Mais, alors que dans cer-
tains villages la caisse souffre d’une perte d’appropriation communautaire provoquée par la réduc-
tion du budget à disposition des membres, les dirigeants rechignent souvent à prendre des décisions 
qui pourraient entamer leur capital social. Le dédommagement reçu mensuellement ne vient pas 
compenser cette perte potentielle et les dirigeants ne veulent pas être considérés par leurs mem-
bres comme les ultimes décisionnaires en termes d’allocation des crédits. Les dirigeants seront ainsi 
plutôt enclins à la clémence, estimant qu’il incombe aux agents de l’institution, dont il faut bien 
légitimer le rôle et le coût, de faire respecter les règles, en particulier aux membres les plus influents 
de la caisse. 

Nous avons évoqué ci-dessus l’importance du mimétisme dans les villages. Il est également très 
important dans l’utilisation que les villageois font du crédit, alors que beaucoup d’entre eux n’ont 
aucune expérience préalable au moment de leur premier crédit avec les caisses villageoises. Ce 
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mimétisme peut prendre comme modèle de réussite des initiatives fondées sur des utilisations du 
crédit que l’institution souhaite ne pas voir se généraliser. On pense par exemple à Zokhua où 
l’organisation généralisée de faux groupes, notamment par des villageois qui jouissent d’une in-
fluence très forte dans le village, va conduire des familles plus pauvres à considérer que seule la 
création de ces groupes peut permettre de réaliser des investissements intéressants. Dans d’autres 
cas, c’est le manque de modèles jugés réitérables par les villageois qui persiste dans ces villages où 
la réussite reste trop fortement associée à l’appartenance à une classe sociale donnée. Si les villa-
geois évoquent souvent la qualité des formations, ils mentionnent également le manque 
d’efficacité de formations théoriques qui ne permettent pas aux villageois de « voir pour croire ». 
Dans chacun de ces villages, existent des membres qui ont emprunté et ont investi de façon judi-
cieuse les crédits tels qu’ils étaient conçus par l’IMF. Ces réussites doivent constituer des exemples 
pour les autres membres et doivent être érigés comme tels par l’institution si elle ne veut pas que sa 
méthodologie soit détournée par les villageois les plus influents, aux dépends des familles qui ont 
sans doute le plus besoin des crédits. Dans certains villages, l’existence de “success stories”, direc-
tement associées à l’utilisation des crédits des caisses villageoises, a été une raison du retour de cer-
tains membres qui auparavant avaient quitté la caisse et a entraîné une meilleure utilisation des 
crédits par les membres. 

Promouvoir ce type de réussites servirait de plus à mettre en avant les bienfaits de la méthodolo-
gie déployée par l’IMF, et serait une forme de légitimation de l’existence des structures faîtières 
comme garante du fonctionnement du réseau de caisses villageoises. Alors que les caisses villageoi-
ses ont souvent été introduites en passant par une élite en place, et du coup ont pu être présentées 
dans les villages comme le résultat d’une démarche volontariste de ces élites, il semble important 
dans certains villages de rafraîchir le message que souhaite véhiculer l’IMF, aussi bien aux membres 
qu’aux anciens ou aux non-membres. En effet, ce message s’est peut-être un peu dénaturé en 
fonction des personnalités des dirigeants ou de la réussite diverse des membres actifs. Ainsi à Hniar-
lawn, en discutant avec des familles non-membres, il est apparu que la caisse de crédit villageoise 
et les crédits qu’elle octroyait n’étaient pas assimilés à un outil capable d’aider les villageois à met-
tre en œuvre des projets. Il semblait plutôt que la caisse était là pour aider les plus démunis à faire 
face à des dépenses courantes de leurs ménages. Ces impressions ne peuvent être généralisées et 
sont insuffisantes pour juger l’action globale de la caisse à Hniarlawn mais, par leur dissonance, elles 
interpellent néanmoins sur l’importance de l’image institutionnelle des caisses et rappellent que 
cette image varie énormément d’un village à un autre, ce qui peut expliquer en partie les réussites 
diverses des caisses. 

Le profil de la réussite : l’importance du productif 

• Évaluation de l’impact des crédits chez les membres des caisses 

Pour chacun des membres interrogés nous avons, à l’issue de l’entretien, fait correspondre une 
note à l’impact évalué du crédit sur l’évolution de la situation économique et familiale du membre. 
Pour ce faire, nous avons établi la grille de notation suivante : 
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Tableau 15 : Présentation du barème de notation de l’impact des crédits au niveau des foyers 
 

Catégorie Note Critères 
- 1 Non utilisation personnelle / Organisation faux groupes Utilisation effective 
0 Utilisation personnelle 
0 Utilisation sans réel projet et sans cohérence Cohérence des projets 
1 Utilisation des crédits dans un but identifié et cohérent 

- 1 Échecs répétés, avec renouvellement des crédits, menace de surendettement 
0 Absence perceptible de profits liés à l’utilisation du crédit 

 
Réussite 

1 Profits réalisés à l’aide du crédit 
0 Le crédit n’a pas permis au membre de développer une activité génératrice de 

revenus stables  
Développement 

1 Le crédit a permis au membre de créer et/ou de renforcer une activité 
économique stable 

0 Le membre juge l’impact du crédit neutre 
1 Le membre juge que le crédit a contribué à une amélioration de sa situation 

familiale 

 

Impact familial 

2 Le membre estime que le crédit est la raison principale de l’amélioration 
remarquable de sa situation familiale 

 

Le barème peut ainsi aller de - 2 à + 5 et permet selon nous de refléter, parallèlement aux gains 
monétaires directement engendrés grâce au dernier crédit contracté, une évaluation de l’impact 
du crédit sur un plus long terme. Aussi, cette note n’a été attribuée que pour les familles ayant 
contracté au moins trois crédits avec les caisses villageoises.  

L’étude longitudinale buttant sur le manque de données systématiques sur la situation antérieure 
des membres des caisses, et une étude transversale étant rendue difficile par l’absence 
d’échantillon comparatif dans des villages où l’ensemble des habitants ont, à un moment ou à un 
autre, contracté des crédits, cette méthode nous a semblé être la plus efficace afin d’établir des 
comparaisons au sein de l’échantillon des membres. Il ne s’agit pas d’apprécier la richesse d’un 
membre ni la situation de l’entreprise familiale, mais réellement d’évaluer l’impact des utilisations 
répétées de crédits, tels qu’ils sont aujourd’hui conçus par l’institution, sur le développement éco-
nomique du foyer des membres. 93 notes ont pu ainsi être attribuées. La moyenne est de 2,75. 
L’ensemble des tableaux suivants reprendra cette méthode, qui va nous permettre de dessiner un 
profil de la réussite ainsi que s’il existe, le cadre de celui-ci. 

 

Tableau 16 : Répartition des notes 
 

Notes  
0 ou 1 24 

2 14 
3 25 
4 21 
5 9 

Nombre de notes 93 
Moyenne 2,75 

 

• Quand les crédits sont investis dans la source principale de revenus du foyer 

Nous l’avons évoqué dans la deuxième partie du présent document. Le tableau 14 nous permet-
tait de constater que les activités qui offraient les meilleurs rendements pouvaient aussi bien être 
commerciales, maraîchères que liées à l’élevage porcin (étant entendu que le membre en élève 
plusieurs à la fois). Des succès probants ont été obtenus dans tous les types d’investissement et ce 
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n’est pas tant l’objet de l’investissement que la façon dont celui-ci est considéré par la famille qui 
importe. Le taux d’investissement du crédit illustre assez bien cet état d’esprit : plus l’investissement 
est élevé, plus le rendement (gains sur montants effectivement investis) est important. 

Du coup, nous avons tenté de regarder les réussites des projets et l’impact du VCS en fonction 
de la source de revenus principales du foyer. 

 

Tableau 17 : Rendements et moyenne des notes d’impact  
en fonction de l’activité principale du foyer 

 
 

Utilisation dernier crédit 
 

Activité 
principale du 

membre 

 

% 
investi 

 

Rendement 
moyen Élevage Culture Commerce Faux Trésorerie 

Rbst. 
grâce à 
objet du 

Moyenne  

Impact 

Main 
d’œuvre 

43 55 % 88 % 69 % 3 % 0 % 8 % 21 % 47 % 1,89 

Élevage 11 78% 287 % 74 % 20 %   7 % 85 % 3,56 

Cultures 18 83 % 182 % 50 % 41 %  3 % 6 % 82 % 3,40 

Commerce 21 78 % 152 % 35 % 18 % 32 % 12 % 3 % 60 % 3,67 

Total 93        60 % 2,75 
 

On compte 30 membres pour qui nous avons évalué l’impact d’une note supérieure ou égale à 
4, révélatrice d’un impact positif majeur du crédit sur le développement économique et social du 
foyer. Quelles sont les caractéristiques de cet échantillon ? 
– 9 sont membres d’une caisse à Hakha, 17 à Falam, 4 à Tedim ; 
– 5 de ces membres ont contracté un crédit individuel (IL) ; 
– 16 de ces membres sont des femmes dont 2 veuves, 1 divorcée et une remariée, 14 sont des 
hommes ; 
– 3 ont plus de 50 ans, 10 ont entre 40 et 50 ans, 17 ont moins de 40 ans ; 
– 10 de ces membres ont hérité d’une maison de leurs parents ; 
– Les membres ont un âge moyen de 40 ans, leur foyers sont composés de 7 personnes, dont en 
moyenne 2 travaillent ; 
– Leurs enfants ont un ratio de scolarisation de 97,5 % (comprendre nombre de classes effectuées 
sur nombre de classes possibles, 10 pour chaque enfant, prime pour passage du Bac et années uni-
versitaires) ; 
– Leurs parcelles de brûlis sont en moyenne de 1,9 acres (9 n’en ont pas, 9 en ont 3 ou plus), leurs 
parcelles de terrasses rizicoles sont de 0,35 acre (23 n’en ont pas) ; 
– 8 de ces membres possèdent au moins une vache, un buffle ou un mithan, 9 possèdent au 
moins un cheval, 9 au moins une chèvre, 19 au moins un porc ; 
– Dans 23 cas, ces membres ont utilisé un de leurs crédits pour débuter une nouvelle activité ja-
mais auparavant effectuée par le foyer (élevage d’une truie, d’un cheval ou de chèvres, jardins, 
commerce d’orchidées, boutiques, etc.) ; 
– 13 tirent leurs revenus principalement du commerce (16 conduisent des activités commercia-
les), 9 de la culture maraîchère, 7 de l’élevage de porcs et 1 du tissage d’étoffes traditionnelles ; 
– 25 de ces personnes déclarent réinvestir une partie de leurs profits directement dans leur activi-
té économique ; 
– Ces 30 membres investissent les crédits qu’ils contractent auprès de la caisse en priorité dans 
l’activité qui est leur source de revenus principale. 
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Parce qu’il s’agit là du seul élément réellement unanime, le rapprochement entre utilisation bé-
néfique du crédit et activité économique principale, vécue par la famille comme l’entreprise fami-
liale, mérite d’être mis en avant. Même si elles sont trop peu nombreuses, les données issues de nos 
différents entretiens permettent de rappeler l’évidence : investir le capital financier là où le foyer 
investit le plus de son capital humain ne peut que renforcer les chances de profit. Or aujourd’hui, 
l’idée d’entreprise familiale n’a pas fait son chemin dans l’ensemble des familles des membres des 
caisses villageoises. Rappelons-le : pour 50 % des familles interrogées (59 sur 122), la source de reve-
nus principale du foyer est une source salariale, une rémunération de la main-d’œuvre, le bénéfice 
tiré du seul capital humain sans besoin de capital financier. 

On pourrait alors schématiser en affirmant que les familles qui privilégient dans leur source de re-
venus primaire le travail salarié plutôt que le bénéfice des activités menées sont souvent les mêmes 
qui peinent à utiliser de façon répétitive, avec pertinence, leurs crédits. Le constat est néanmoins 
sans appel : malgré une fongibilité des ressources financières qui est de mise dans l’ensemble des 
foyers, les familles qui choisissent de consacrer leurs crédits successifs, ou une partie majoritaire de 
ceux ci, à l’activité économique principale du foyer, sont celles qui obtiennent les meilleurs rende-
ments financiers et tirent le plus grand bénéfice de leur appartenance à la caisse villageoise. Cette 
idée de l’entreprise familiale doit être renforcée auprès des familles des membres qui doivent être 
encouragées à faire des choix et à se concentrer sur des activités clairement identifiées. 

À l’échelle du village, l’institution doit ainsi prendre garde à l’implication d’une trop faible propor-
tion des utilisations productives, liée en premier lieu à court terme à un manque d’opportunités 
d’investir : ces villages sont souvent ceux dans lesquels on vérifie des utilisations non souhaitées du 
crédit (alimentation de réseaux informels de crédit, création de faux groupes, augmentation des 
risques et des situations difficiles suite à des non-investissements, etc.). Les villages du département 
de Hakha sont les premiers concernés. Il paraît évident qu’à terme, les villageois de Hakha vont in-
tégrer la nécessité de l’entreprise familiale, et vont grâce à leur expérience du crédit et à la pré-
sence de la caisse, pouvoir plus aisément assurer cette transition. Dans l’attente, les cas de non-
utilisation ou de mauvaise utilisation sont fréquents, les caisses paraissent manquer de dynamisme, et 
les faux groupes où l’alimentation de réseaux de crédits y est sans doute plus forte qu’ailleurs. De 
façon très schématique, Falam représente le contre-exemple, avec des villages où l’idée de 
l’entreprise familiale est beaucoup mieux implantée, car depuis longtemps rendue obligatoire par 
l’échec des rizières. Enfin, et alors que l’institution a fait le choix courageux de ne pas fermer ses ac-
tivités à Tedim, il nous semble important que l’IMF y concentre son action sur des villages qui font 
leurs preuves, afin que ces derniers constituent des exemples de réussite susceptibles de servir de 
modèles dans de nouveaux villages du département. Le dynamisme commercial qui caractérise le 
département de Tedim est riche d’opportunités pour les membres des caisses. Si le risque de conta-
gion est grand lorsque les membres d’une caisse refusent de rembourser, la propagation d’échos 
positifs sur la réussite des membres d’une caisse donnée peut au même titre jouer un rôle 
d’exemple. 

 

Tableau 18 : Moyenne des notes par département 
 

 Hakha Falam Tedim 
Impact 

évalué 
2,33 3,05 4,25 

 

• Existe-t-il un lieu idéal pour l’implantation d’un VCS ? 

Nous nous sommes longtemps posé la question : s’il fallait désigner un lieu idéal pour 
l’implantation du VCS, il s’agirait de Phaizawl dont le développement permet de dessiner les 
contours d’une réussite villageoise. À travers l’exemple de ce village, où la caisse de crédit a pro-
fondément changé la vie des habitants, relevons les éléments qui nous permettraient de définir le 
lieu idéal pour l’implantation des VCS. 
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Phaizawl : Le village parfait ? 
 

Situation : Créé au début du XXe siècle par des villageois ayant migré de l’ancien village de 
Bualkhua, le village de Phaizawl est accessible par un étroit sentier escarpé, long de 5 km, qui 
part de l’axe goudronné reliant Falam à Tedim. Il a compté au maximum une centaine de 
foyers à la fin des années 1950, nombre aujourd’hui réduit à 66. La migration vers les plaines, 
très marquée entre 1960 et 1970, se poursuit aujourd’hui mais est plus que compensée par la 
création de nouveaux foyers par la nouvelle génération. Les villageois font remarquer que de-
puis 10 ans le nombre de foyers est passé de 54 à 63, témoin de l’amélioration remarquable de 
la situation économique du village. 

Espace agricole : L’espace villageois est relativement vaste, estimé par les villageois à une 
douzaine de square miles. Le domaine réservé à la culture sur essarts est composé de cinq lopil 
que les villageois cultivent à tour de rôle, observant une rotation de trois ans pour chacun. Le 
lopil actuellement en culture serait d’environ 40 acres. Les villageois y cultivent depuis toujours 
du maïs, du millet et les premières années parviennent à récolter un peu de riz. Les villageois 
ont également introduit la culture de la pomme de terre, qui commence à devenir une culture 
commerciale pour une majorité des familles au début des années 1980. L’espace dédié à 
l’essartage régresse depuis 1990 et laisse place à la culture sédentaire qui s’étend progressi-
vement. Un tiers des familles a complètement abandonné la culture sur brûlis. La différence des 
rendements des cultures vivrières (maïs et pommes de terre) des parcelles sédentaires par rap-
port à ceux déclinants des essarts (1 tonne par acre contre 360 kg) pousse les villageois à mo-
difier leurs pratiques. 

Les jardins : Au début des années 1960, répondant aux pressions des autorités, les villageois 
construisent une terrasse de deux acres afin d’y faire pousser du riz. La récolte sera un échec. 
Mais un villageois, instituteur, obtiendra le droit d’exploiter la terrasse sur laquelle il va faire 
pousser des légumes (oignons et ail principalement). La commercialisation se fera progressive-
ment et apparemment sans que les villageois prennent réellement conscience du potentiel. 
Certains introduiront la culture d’oignons et d’ail pour un usage personnel, échangeant les ex-
cédents éventuels contre sel et autres produits de première nécessité. C’est seulement à partir 
de 1990 qu’une dizaine de familles va se consacrer à la culture maraîchère, aménageant des 
parcelles, construisant pour certains des terrasses et plantant ail, oignons, gingembre, pommes 
de terre. Depuis, l’ensemble des familles du village, souhaitant profiter de la croissance de la 
demande à Kale dont les commerçants alimentent l’Inde en passant par Tamu, s’est converti à 
la culture marchande. 

L’élevage : Le village comptait 80 vaches en 1960, pour 5 aujourd’hui. La baisse serait liée 
au départ vers les plaines des éleveurs. Depuis, les familles qui ont souhaité profiter du grand 
espace villageois pour développer l’élevage, se concentrent sur les mithans, jugés plus profita-
bles et sur les chevaux qui permettent de transporter les productions du village jusqu’à la route. 
Le nombre de bêtes est en rapide augmentation, signe de la bonne santé économique des 
foyers qui parviennent à dégager des bénéfices croissants. Le village compte dorénavant 50 
mithans repartis dans 12 foyers et 60 chevaux repartis dans 30 foyers. 

Les projets communautaires : La solidarité villageoise est extrêmement forte dans ce village 
où tous se considèrent comme étant du même clan, facilitant sans doute la mise en place de 
projets communautaires. Afin de permettre à chaque villageois de profiter du potentiel de la 
culture maraîchère, les villageois se sont rassemblés et ont autofinancé la construction d’un 
double réservoir d’eau, permettant la mise en place d’une turbine hydroélectrique capable 
d’alimenter le village en électricité, et surtout l’alimentation d’un réseau de canalisations irri-
guant l’ensemble des 25 acres de jardins que compte le village. 
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Cet exemple rare d’une concertation villageoise autonome montre la capacité visionnaire 
et la volonté du village et de ses habitants de faire face aux enjeux du développement. De-
puis, les villageois se sont cotisés pour acheter un moulin à moteur. Il existe également dans le 
village une boutique dont le fonds de roulement est financé par 25 familles, toutes actionnaires 
du commerce. 

La caisse de crédit : Ce même dynamisme se retrouve dans la caisse de crédit qui couvre 
100 % des familles du village. Elle fut ouverte en 1998 et depuis, sept cycles ont été débloqués. 
Le crédit moyen y est de 45 000 MKK. Les crédits, utilisés principalement pour l’achat d’intrants 
nécessaires à la culture maraîchère, ont favorisé la conversion de l’ensemble des foyers du vil-
lage à cette forme d’agriculture. Soutenue par les investissements, la production de légumes a 
beaucoup augmenté et a entraîné avec elle la croissance de l’élevage de chevaux utilisés 
pour acheminer les biens jusqu’à la route goudronnée. L’ensemble des villageois salue le rôle 
de la caisse villageoise dans le développement économique du village. Depuis deux ans, un 
nombre croissant de membres investit dans l’engraissement de porcs ou de chèvres. L’élevage 
de porcs est une activité relativement récente à Phaizawl (2000), où les villageois ont préféré 
d’abord réduire leur dépendance alimentaire extérieure (amélioration des rendements en 
pommes de terre et en maïs) avant de se lancer dans le petit élevage. Celui-ci se révèle très 
profitable, notamment grâce à la présence dans le village d’un moulin à moteur (lui aussi 
acheté par la communauté) qui permet aux villageois d’alimenter facilement leurs porcs (fa-
rine de maïs et restes d’oléagineux après la fabrication de l’huile). Deux familles ont des éleva-
ges de plus de 10 porcs. Les six familles rencontrées avaient au moins un porc, quatre d’entres 
elles possédaient une truie. 

Les faits marquants : Le discours très économique des familles rencontrées, leur souci 
d’augmenter et de diversifier leurs revenus ; le sentiment fort d’appartenance à la caisse villa-
geoise que les villageois ont baptisée “Phaizawl Bank” (contre Fonds français ou Fonds Gret 
dans les autres villages), et l’image positive dont elle jouit auprès des villageois qui savent que 
le crédit peut leur être bénéfique ; l’impression que le leadership dans le village est fortement 
lié à la réussite économique ; le souci authentique du président de la caisse d’aider les villa-
geois à améliorer leur situation économique. Lui-même cultivateur précoce (il commercialise 
ses pommes de terre en 1972), éleveur de porcs, de chèvres, de mithans et de chevaux, il offre 
aux membres de la caisse un exemple bénéfique. Le développement individuel rendu possible 
par la caisse villageoise bénéficie réellement à la communauté qui profite de la croissance vil-
lageoise pour mener des projets ambitieux. Le rôle des leaders est ici majeur. 
 

Le succès de Phaizawl vient sans aucun doute de son incroyable dynamisme communautaire et 
de la volonté de ses leaders qui ont incité les villageois à faire des choix judicieux en termes agrico-
les et économiques. La qualité des leaders des caisses est un élément de toute évidence primordial. 
Si l’on considère par exemple le village de Surkhua, où deux caisses sont ouvertes, on peut être sur-
pris de la différence de dynamisme qui les anime. L’une connaît une croissance du nombre de ses 
membres, qui remboursent sans problème particulier leurs crédits, quand l’autre voit son nombre de 
membres stagner et est régulièrement confrontée à des problèmes de remboursements. Lorsque 
l’on interroge les agents de l’institution sur ce phénomène, ils l’expliquent par les différences entre les 
présidents des deux caisses. 

À Falam, nous avons effectué un exercice avec les agents de crédits afin, entre autres, de re-
cueillir leurs impressions sur les éléments favorisant la réussite d’une caisse dans un village donné : 
quatre réponses nous ont été transmises : 
– il doit exister au sein du village suffisamment d’opportunités économiques ; 
– les dirigeants doivent être de bons coordinateurs ; 
– les membres doivent avoir une bonne compréhension des enjeux du crédit ; 
– les membres de la caisse doivent respecter les règles de l’institution. 
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Les trois dernières réponses font référence toutes les trois à la même chose : en tant que guides 
de la caisse, les dirigeants jouent un rôle primordial dans la réussite de celle-ci, notamment parce 
qu’ils sont chargés de s’assurer que les membres ont bien compris les enjeux du crédit et qu’ils en 
respectent les règles. Les agents de l’institution ne peuvent et ne doivent pas influer sur l’élection de 
tel ou tel dirigeant de caisse, qui doit rester le symbole du principe démocratique et participatif sur 
lequel les caisses sont formées. Ils peuvent par contre constater la qualité d’un dirigeant donné et 
évaluer la portée de son influence sur le déroulement des choses. En cas d’insuffisance, les agents 
doivent compenser et remplir les missions de sensibilisation, de contrôle et de motivation qui incom-
bent en principe aux dirigeants. 

Un petit exercice de corrélation 

Par ailleurs, en prenant en compte la moyenne des notes attribuées à l’issue des entretiens me-
nés dans chaque village, nous avons voulu voir s’il était possible d’associer la qualité de l’impact 
constatée auprès des membres à d’autres éléments caractéristiques des villages. Ce qui suit est à 
relativiser, compte tenu de la taille réduite des échantillons constitués dans chaque village. 

 

Tableau 19 : Notes moyennes attribuées aux membres des caisses villageoises 
 

Département Tedim Tedim Falam Falam Hakha Falam Hakha Falam 

Village Tek Lui Lamzam Lungpi Phaizawl Surkhua Bualkhua Nabual Mangkeng 

Note moyenne 4,5 4 4 3,86 3,67 3,6 3,5 3 

 

Département Falam Falam Hakha Hakha Falam Hakha Hakha Hakha 

Village Surthla Simzawl Chuncung Cinkhua Thanhniar Zokhua Zathal Hniarlawn 

Note moyenne 3 2,57 2,57 2,55 2,44 2,33 1,67 1,5 
 

Certaines corrélations ont pu ainsi être confirmées. 
 

Schéma 6 : Impact VCS / Surfaces rizicoles : Coefficient de corrélation fort r = 0,7 
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La forte décroissance de la droite de régression montre qu’aujourd’hui les caisses villageoises ont 
le plus d’impact dans les villages où les terrasses rizicoles sont moins présentes. Nous l’avions déjà 
évoqué, le développement des terrasses rizicoles constitue un sursis pour la culture vivrière dans les 
collines Chin, les villages qui ne peuvent les construire sont les mêmes qui ont par la force des choses 
accéléré leur transition vers l’économie de marché. Les caisses villageoises se développent mieux 
dans ces villages. 

 

Schéma 7 : Impact VCS / Ancienneté de sa création : Coefficient de corrélation fort r = 0,6 
 

 

À défaut d’être totalement pertinente (le fait que les caisses les plus anciennes aient été ouver-
tes à Hakha et à Tedim rend les variables du département et de l’ancienneté non indépendantes), 
cette corrélation rappelle la nécessité de veiller à ce que le fonctionnement des caisses plus an-
ciennes soit régulièrement remis en question et que les agents de l’institution veillent à alimenter le 
dynamisme des caisses. 

 

Schéma 8 : Impact VCS / Nombre d’habitants par boutique :  
Coefficient de corrélation moyen fort : 0,45. 
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On retrouve l’idée que les caisses villageoises sont plus dynamiques dans les villages où les activi-
tés commerciales, ici mesurées par l’indicateur Nombre de familles/Boutique, sont plus dévelop-
pées. 

Avec la méthodologie unique développée par l’IMF des caisses villageoises ont pu s’ouvrir dans 
de nombreux villages, quelles que soient leurs spécificités économiques, politiques ou religieuses. Les 
villageois ont pu s’approprier cette méthodologie et ont cherché à la faire correspondre à leurs 
besoins. Aussi, existe-t-il aujourd’hui une multitude de caisses, différentes les unes des autres lorsque 
l’on regarde leur dynamisme, leur croissance et surtout la nature de leur impact sur la communauté 
en général et les familles en particulier. C’est aujourd’hui à l’IMF d’utiliser l’expérience des caisses 
dont l’impact est manifestement bénéfique afin d’aider les autres caisses à revoir leur fonctionne-
ment. 

Retour sur certains points de la méthodologie 

Une importante partie de l’image de l’institution transite par les règles qu’elle fixe et la méthodo-
logie qu’elle développe. Quand ces règles ne sont pas respectées par les membres, quand même 
elles sont détournées par les dirigeants qui les jugent inadaptées ou trop contraignantes, la crédibili-
té de l’institution est en jeu. L’institution doit notamment s’assurer de ne pas donner l’impression 
qu’elle est manipulable par les membres les plus influents. Les choix méthodologiques et les règles 
doivent être appliqués et défendus, mais surtout doivent être appropriés au contexte des villages et 
promouvoir une démarche cohérente capable d’accompagner les membres qui souhaitent amé-
liorer leur situation de vie en développant leurs activités économiques. 

• Les montants des crédits 

Nous avons demandé à 39 membres de nous indiquer ce qu’ils pensaient du montant des crédits 
proposés par l’institution. Les réponses recueillies sont assez variables et dans un certain nombre de 
cas, le membre n’ose se prononcer, estimant que rien n’est à changer dans la méthodologie dé-
ployée. Il faut voir dans cette dernière réaction plus le signe d’une modestie excessive qu’une mani-
festation de la non-compréhension des mécanismes du crédit. 
– 15 membres (40 %) ainsi interrogés nous ont indiqué que la gamme de produits actuelle était 

adéquate ; 
– 3 membres proposent des améliorations sur le “NL” : il doit permettre d’acheter deux porcelets 

et il doit suivre l’inflation ; 
– 3 membres évoquent un montant “SL” inadapté : trop cher pour ne pas être investi, il est trop 

faible pour permettre un réel investissement de taille. Par exemple, il ne permet pas l’achat 
d’une truie pleine ; 

– 4 membres mentionnent qu’ils n’ont pas osé demander un montant supérieur, de peur de se le 
voir refuser par la caisse ou par l’agent ; 

– 14 (45 %) membres estiment que les montants proposés sont trop faibles et ne permettent pas 
des investissements importants, comme l’achat de bétail, la construction de terrasses, l’irrigation, 
la création d’un fonds de commerce permettant de lancer une activité commerciale suffisam-
ment lucrative pour abandonner d’autres activités. 

Il y aurait donc une certaine insatisfaction de la part des clients concernant les montants propo-
sés. Ce constat varie fortement, parfois même au sein d’un même village. Il faut peut-être se dire 
que certains des membres qui demandent des crédits de taille supérieure ne font pas encore 
concrètement le calcul des intérêts que cela impliquerait. Il faut aussi remarquer que certaines famil-
les qui n’investissement pas toujours leurs crédits demandent plus en se disant qu’elles pourront ainsi 
répondre aux besoins urgents du foyer tout en investissant davantage, là encore la contrainte des 
intérêts n’est peut-être pas suffisamment prise en compte. Parallèlement, de nombreux commer-
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çants nous ont déclaré être prêts à emprunter des montants plus importants afin de pouvoir déve-
lopper leurs fonds de roulement. 

L’adéquation des montants de crédits varie d’un village à un autre, en fonction des activités pri-
vilégiées par les villageois, ainsi que des prix pratiqués pour les porcelets ou du coût des intrants dans 
les villages enclavés. La possibilité pour un membre d’accéder au crédit supérieur s’il le souhaite est 
aujourd’hui très dépendante du village dans lequel il se trouve. Un sentiment de frustration ou un 
détachement vis-à-vis de l’institution peuvent en découler. Un effort particulier devrait être consenti 
par l’institution pour mieux identifier, à travers les caisses, les membres qui sauraient bénéficier plei-
nement de l’étendue de la gamme de produits qu’elle propose. 

• L’épargne obligatoire 

Qu’il nous soit permis de remettre en question l’épargne préalable de 3 % que les membres doi-
vent constituer avant d’accéder au crédit normal, ce depuis l’année 2000. 

L’épargne monétaire est excessivement rare dans les montagnes Chin et ne semble toujours pas 
réellement intéresser les villageois Chin. La situation financière actuelle de l’IMF Chin (liquidités impor-
tantes qui réduisent le rendement des actifs) ne rend pas nécessaire la constitution de cette épar-
gne obligatoire qui, en tout état de cause, n’est pas appelée à se développer pour le moment : ni 
les villageois ni l’IMF n’y trouveraient leur intérêt, pour ainsi dire, dans le contexte de forte inflation 
actuel. 

On peut alors estimer que la constitution de cette épargne permet de responsabiliser davantage 
le membre faisant une demande de crédit. Si l’on en croit le déroulement des déblocages au sein 
de certaines caisses ainsi que l’absence quasi totale de réponses à nos questions concernant ce 
point précis de la méthodologie, on peut raisonnablement estimer que de responsabilisation il n’y a 
pas. L’obligation semble plutôt offrir une occasion inopportune aux dirigeants des caisses 
d’organiser les membres entre eux afin que personne n’ait réellement à mobiliser l’épargne obliga-
toire avant d’avoir obtenu son crédit. En gros, un membre ayant touché son crédit le distribue aux 
suivants afin qu’ils puissent faire le dépôt nécessaire à l’obtention de leur crédit et ainsi de suite. On 
peut alors se demander si cette mesure ne devient pas contre-productive, puisqu’elle semble en fait 
institutionnaliser un contournement des règles en place. Cela n’empêcherait pas l’IMF de maintenir 
cette épargne obligatoire pour les crédits spéciaux ou individuels, en la considérant comme un 
apport personnel du membre au projet dans lequel il compte investir. Il faudrait alors augmenter le 
montant de cette épargne tout en tenant compte du coût pour l’IMF de sa rémunération. 

• Le taux d’intérêt et les remboursements mensuels 

Compte tenu de l’inflation galopante, de l’éclatement des villages et de la dispersion des mem-
bres, et même si les taux de remboursement constatés dans les VCS n’attestent pas du risque très 
important de non-remboursement qui peut exister dans un tel contexte économique, les taux 
d’intérêt pratiqués aujourd’hui par l’IMF semblent difficilement pouvoir être revus à la baisse. Les 
commentaires des villageois varient là aussi d’un village à un autre. Ils sont influencés par le coût de 
l’offre de crédit informelle qui existe au sein des villages (de 5 à 10 % par mois) et surtout de la nature 
des activités conduites grâce au crédit. On constate ainsi plus de plaintes chez les éleveurs de porcs 
ou les familles qui dépendent des revenus de main-d’œuvre au Mizoram. 

Il reste que les revenus des fermiers, à part pour ceux exerçant une activité commerciale ou les 
rares fonctionnaires, sont très saisonniers et regroupés sur quelques périodes précises. Les difficultés 
peuvent donc être réelles pour faire face au paiement mensuel des intérêts, y compris pour des 
familles maîtrisant bien les enjeux du crédit. Les plaintes sur ce point sont d’ailleurs plus nombreuses, 
même si bien souvent les membres admettent l’idée qu’un remboursement in fine du capital et de 
l’ensemble des intérêts serait trop lourd pour la famille. Alors que tous les villageois peuvent avoir 
accès s’ils le souhaitent à un crédit normal, il est important pour l’institution de maintenir ce minimum 
de contrainte qui incite les familles à se soucier mensuellement de leur crédit et à intégrer régulière-
ment les contraintes que celui-ci représente. Ce paiement mensuel est d’ailleurs considéré bénéfi-
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que par un certain nombre de familles, comme l’atteste la dizaine de membres qui nous ont spon-
tanément déclaré que ce paiement mensuel les poussait à rechercher des ressources financières 
régulières, dont le foyer profitait également. 

Au moment d’augmenter les montants qu’elle prête à un de ces membres, l’institution doit tenir 
compte de cette saisonnalité forte des revenus, qui touche la plus grande partie des membres et 
qui s’avère être la cause de réticences pour certaines familles. 

• Les cycles annuels 

Un des fondements de la méthodologie de l’IMF est celui du cycle unique, commun à tous les 
membres de la caisse. Ceux-ci ont choisi, partout où les caisses sont présentes, de fixer la durée de 
ces cycles à 12 mois. La durée prévue entre la date de remboursement d’un cycle et le déblocage 
du cycle suivant est excessivement courte. Si les villageois ont tous bien remboursé leur crédit, une 
assemblée générale est convoquée, on y procède à la formation des nouveaux groupes solidaires, 
à l’élection du comité directeur de la caisse et à la prise des décisions concernant les crédits supé-
rieurs (Performance et Special). Dès le lendemain, soit à peine trois jours après la date de rembour-
sement, le déblocage du nouveau cycle peut avoir lieu.  

Ce système cache un risque potentiel fort : ne laissant pas le temps aux agents de crédit de pro-
céder à une visite minimale auprès des membres de la caisse, il permet aux familles en difficulté 
d’emprunter le montant nécessaire au remboursement de l’ancien cycle, pour trois jours, avant de 
rembourser cet emprunt à l’aide de l’argent obtenu avec le déblocage du nouveau cycle. Les 
montants, s’ils ne sont pas explicitement incrémentiels, sont réévalués tous les six mois pour tenir 
compte de l’inflation : du coup, un membre qui rembourse bien sait qu’il obtiendra quasi-
automatiquement un nouveau crédit d’un montant légèrement supérieur à celui du crédit précé-
dent.  

Vingt membres ou ancien membres nous ont déclaré avoir eu recours au moins une fois à ce 
genre de mécanisme. C’est une proportion importante confirmée par les déclarations du Président 
de la caisse de Cinkhua, qui estime qu’il serait impossible de décaler de six mois la date du prochain 
déblocage (comme certains villageois le souhaitent) sans mettre au moins un quart des familles de 
la caisse dans une situation très délicate et faire apparaître des difficultés de remboursements. De 
même, le témoignage de la trésorière d’un des VCS visités est assez édifiant. 

 

Credit Renewal : L’exemple sur trois cycles de la trésorière d’un VCS 
 

La trésorière d’une des caisses villageoises nous explique que, faisant suite à des difficultés 
de santé, elle a emprunté le capital nécessaire au remboursement du crédit, puis a soldé cet 
emprunt trois jours après grâce au nouveau crédit débloqué par la caisse. La différence du 
montant entre le nouveau crédit et l’ancien lui permet d’avancer les premiers mois d’intérêts, 
lui laissant un peu plus de temps pour trouver l’argent qui lui sera nécessaire pour les échéan-
ces futures. Cette spirale est devenue inquiétante quand elle a eu accès au crédit Perfor-
mance lui faisant franchir une étape supplémentaire dans l’endettement. 

2003 : 29 000 MKK à rembourser, qu’elle emprunte à un voisin, apparemment sans intérêts 
monétaires. 

2004 : Emprunte 38 000 MKK, rembourse les 29 000 MKK et avec 9 000 MKK avance 6 mois 
d’intérêts à la caisse. Elle finit par rembourser avec l’aide de son frère (20 000 MKK), installé en 
Malaisie, ainsi qu’en empruntant 20 000 MKK à un voisin. 

2005 : Emprunte 46 000 MKK, rembourse les 20 000 MKK, garde le reste sous la main par 
crainte de nouvelles difficultés de santé. 
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Le staff de l’IMF, parfaitement conscient de ce risque, a envisagé d’introduire un mois de délai 
entre date de remboursement et date de déblocage. Sans pour autant s’assurer de réduire ainsi le 
nombre de ces renouvellements de crédits (Credit Renewal), les villageois pouvant toujours emprun-
ter sur un mois à un coût sans doute plus important, l’IMF s’exposait à une réduction substantielle des 
intérêts perçus. Le maintien des cycles annuels, quasi-continus, oblige le staff de l’IMF à accentuer 
son contrôle sur l’utilisation des crédits et le remboursement de ceux-ci. 

De la chute du nombre de membres 

• Le constat 

À suivre la courbe du nombre de membres de l’IMF depuis sa création, on constate à partir de la 
fin de l’année 2000 une forte baisse. Cette baisse (le nombre est passé de 8 125 en décembre 2000 
à 3 522 en juin 2004) a été source d’une inquiétude légitime pour les agents de l’IMF et a notam-
ment conduit les commanditaires de la présente étude à considérer cette baisse comme un enjeu 
commercial majeur de l’IMF. 

Schéma 9 : Moyenne impact VCS / taille moyenne rizières 
 

• Les raisons de la baisse 

La fermeture de certaines caisses villageoises 

La chute du nombre de membres, (- 48 % entre décembre 2000 et septembre 2005) s’explique 
déjà par la fermeture de 27 VCS depuis 2000. Les fermetures des VCS ont été causées soit par des 
problèmes de remboursement (départements de Tedim et Hakha), soit par l’incapacité des villa-
geois à atteindre le nombre minimum de 40 membres nécessaire au maintien d’une caisse (dépar-
tement de Falam). Cette incapacité est liée à la faible démographie de ces villages plus qu’à un 
éventuel rejet des villageois. Nous l’avons dit, les villages de Falam sont de petites taille, ce qui 
oblige déjà certains à se regrouper autour d’une seule et unique VCS afin d’assurer le maintien de 
celle-ci : c’est le cas des villages de Tahniar et de Baila. À Laizo, village de cinquante maisons où la 
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caisse à dû fermer en 2000 faute d’un nombre suffisant de membres, les villageois rencontrés regret-
tent tous le départ de la caisse et trouvent injuste cette règle de quota qui empêche les villageois 
de bénéficier des services de l’IMF, alors que leur proximité avec Falam (à trois kilomètres et à moins 
de 800 m d’une autre VCS, celle de Tahniar) devrait inciter l’IMF à reconsidérer son calcul du coût 
de revient du maintien de la caisse. La fermeture des caisses n’est quasiment jamais le fait d’une 
décision concertée des villageois. 

La chute relative du taux de pénétration dans les villages 

Il s’agit là de l’explication principale de la chute du nombre de membres. En effet, entre dé-
cembre 2000 et décembre 2004, le taux de pénétration dans les villages où les VCS étaient opéra-
tionnelles est passé de 96 % à 57 %, soit une chute de 40 %. Cette forte baisse indique-t-elle un rejet 
progressif de l’IMF dans les villages ? Nous ne le pensons pas. Voici pourquoi : 

– Contrôle accru : Les années 2001 et 2002 sont les années durant lesquelles les fraudes massives 
dans le département de Tedim ont poussé les agents de l’IMF à renforcer leurs contrôles de 
l’utilisation des crédits. Alors que de nombreuses VCS affichaient des taux de pénétration de 
100 %, il est apparu que ces taux cachaient de nombreuses utilisations dommageables pour les 
bénéficiaires (renouvellement automatique des dettes) et créations de faux groupes. Les agents 
de crédit ont pris conscience que les taux de pénétration élevés devaient être source 
d’inquiétude et de contrôles renforcés plutôt que des indicateurs de bonne performance et de 
réussite d’une VCS. Le ratio de corrélation entre taux de pénétration et note moyenne de 
l’impact est de 0,19. Ainsi, une légère tendance se dessine entre forte pénétration et baisse de 
l’impact réel sur les foyers du village. 

– Baisse du recours systématique aux services financiers : Les villageois font des pauses. Faute de 
toujours savoir comment investir des crédits dont les montants ne sont sans doute pas suffisam-
ment évolutifs, certains membres font des pauses de un ou deux cycles avant de revenir vers la 
VCS. Ainsi, si dans les villages visités où la caisse villageoise était active le taux de pénétration 
était de 61 %, ce taux augmentait à 77 % pour le nombre de villageois ayant contracté un crédit 
lors d’un des trois derniers cycles. 

– La concurrence des SRG : L’implantation des SRG dans les villages des collines Chin par le Pnud 
s’est parfois faite aux dépends de la VCS en place. Il semble que dans certains villages, les villa-
geois aient été incités à faire un choix. Très peu de villages ont accepté de le faire et aujourd’hui, 
les deux organes de crédits cohabitent dans de nombreux villages où les VCS sont implantées. 
Dans ces villages, nous l’avons évoqué dans la première partie, les villageois ne font en fait pas 
de choix et les familles sont en général membres des deux caisses. Dans les villages visités, la 
seule caisse de Simzawl semblait réellement pâtir de la présence des SRG. Alors que la popula-
tion est peu élevée (84 foyers), il apparaît que les villageois s’organisent pour conserver le nom-
bre minimal requis de membres au sein de la VCS. Dans ce village relativement pauvre où les 
familles ne souhaitent pas s’endetter excessivement, les choix se portent plus vers les SRG. Les vil-
lageois apprécient les intérêts plus faibles et la possibilité d’emprunter en urgence en cas de crise 
dans le foyer. L’aide apportée par le Pnud pour l’aménagement des terrasses, l’approvisionnement 
en eau et l’acquisition de petits équipements, est également un élément fort. Nous avons identifié 
une autre raison : alors que la place laissée aux femmes dans ce village nous a semblé particuliè-
rement réduite, le rôle que jouent celles-ci dans l’organisation des SRG, qui sont réservés aux 
femmes, explique sans aucun doute qu’elles préfèrent que la famille contracte ses crédits auprès 
des SRG plutôt qu’auprès de la VCS. Reste qu’il nous semble que la présence des SRG dans les 
villages n’est pas une cause importante de la baisse des membres de l’IMF. Les villageois sem-
blent avoir d’ailleurs profondément distingué les deux organes : si les SRG et le Pnud interviennent 
dans une logique qui est perçue comme communautaire et sociale (crédits pour la santé et 
l’éducation), les VCS et l’IMF favorise sans aucun doute le développement économique et 
l’enrichissement individuel. 
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De fait la baisse des taux de pénétration ne semble pas être le révélateur d’une insatisfaction 
croissante des membres et d’un rejet des services proposés par les VCS. Pour s’en assurer, nous 
avons systématiquement demandé aux anciens membres les raisons qui les ont amenés à quitter la 
caisse. 

Les raisons des départs : la parole aux anciens membres 

Dans notre échantillon, 25 familles étaient des anciens membres de la caisse, 9 autres étaient 
membres actifs mais avaient dans le passé cessé pendant au moins un cycle de prendre un crédit 
auprès de leur VCS. 

  

Tableau 20 : Motifs de départ des membres de l’IMF 
 

Peut investir propre capital 12 
Pas de nouveaux projets 5 
Insatisfaction produits 4 
Fermeture caisse 4 
Éviction pour retard 4 
Échec projets 4 
SRG 1 
Total 34 

 

Tableau 21 : Retour des anciens membres dans les VCS 
 

Oui 24 
Non 5 
Oui si crédit plus élevés 5 
Total 34 

La satisfaction des membres actuels 

À la quasi-unanimité, les personnes interrogées ont loué l’action de l’IMF et l’importance de la 
présence des caisses villageoises au sein de leurs villages. Si certaines personnes ont pu citer des 
points précis qui gagneraient à être selon eux améliorés, l’opinion générale était dans tous les cas 
positive. S’il fallait évoquer les points négatifs mentionnés par certains membres, on retrouverait prin-
cipalement, par nombre de citations, les points suivants : 
– taux d’intérêts trop élevés ; 
– montants insuffisants ; 
– groupes solidaires trop contraignants ; 
– IMF de plus en plus stricte, en particulier avec les membres les plus pauvres. 

Sur la gouvernance, très peu nombreux ont été les membres qui souhaitaient en modifier le fonc-
tionnement, ou qui exprimaient des réticences face aux dirigeants actuels de leur caisse. Alors que 
nous nous intéressions à la nécessité d’une plus grande alternance aux postes de dirigeants, la plu-
part des villageois ont fait part du déficit de leaders potentiels dans le village. À l’inverse, seules trois 
personnes nous ont dit souhaiter une alternance plus régulière car les dirigeants étaient sans doute 
trop vieux et qu’il fallait que les indemnités versées par l’IMF aux dirigeants des caisses ne bénéficient 
pas toujours aux mêmes villageois. 

Faut-il s’inquiéter ? 

C’est cette forte satisfaction des membres actuels, couplée à la rareté des départs permanents 
des anciens membres (sauf bien sûr en cas de migrations comme dans le département de Falam), 
qui nous fait penser que la chute du nombre de membres ne constitue pas en tant que tel un risque 
important pour l’IMF. 
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En effet, cette baisse du nombre de membres a été plus que compensée par l’augmentation de 
l’encours de crédit moyen par membre, renforçant ainsi la rentabilité des opérations de l’IMF. De 
plus depuis 2004, la courbe a repris sa croissance. Enfin l’IMF, avec le développement de l’offre des 
crédits individuels, est en train de remédier à une des causes principales de départ des membres, à 
savoir la faiblesse des montants de crédits. 

La refonte d’une méthodologie existante 

Forts des différents enseignements de l’étude, il nous paraît possible de dresser une liste de pistes 
de réflexion que l’institution gagnerait selon nous à considérer. Après dix ans d’existence, une action 
globale très positive et des résultats tout à fait exceptionnels dans certains villages, une marge de 
progression importante demeure : l’institution doit personnaliser son approche en fonction de ses 
membres afin de clarifier son positionnement à travers les villages et les départements. On a vu 
qu’en choisissant de s’ouvrir à l’ensemble des familles d’un village, l’institution laisse une méthodolo-
gie unique épouser plus ou moins facilement les besoins véritables de la majorité des villageois ou de 
la minorité forte d’entre eux. En s’impliquant davantage dans le choix des membres pouvant avoir 
accès à des crédits plus importants, conçus pour répondre aux besoins de certains et non plus du 
plus grand nombre, l’institution se permettrait de redéfinir le modèle qu’elle souhaite promouvoir à 
travers les montagnes Chin. 

Il ne s’agit pas de défaire tout ce qui a été fait et d’adopter une méthodologie de crédit basée 
sur une analyse individuelle préalable qui réduirait de façon forte la productivité des agents, pour 
une réduction des risques sans doute négligeable étant donnée les bons taux de remboursements 
actuels. Il s’agit au contraire de mettre en œuvre plus rigoureusement une méthodologie qui a été 
très bien conçue mais dont l’application est, à certains endroits, excessivement déléguée aux diri-
geants des caisses. Les quatre produits aujourd’hui proposés par l’institution lui permettent de 
s’adapter aux besoins individuels. 

“Normal Loan” 

Produit de base de la méthodologie de crédit, son faible montant est très adapté à une phase 
d’apprentissage. Il permet le financement de petites activités dont la rentabilité permet un rembour-
sement aisé du capital. Et en cas d’échec ou de non-investissement, la faiblesse des montants en 
jeu permet un remboursement sans trop de douleur pour le foyer. Le produit répond à un des objec-
tifs de l’institution, celui d’offrir des services accessibles au plus grand nombre. On pourrait affirmer 
que la faiblesse du montant et donc du coût du non investissement n’incite pas toujours les foyers à 
investir. Cela relève du choix de chacun et il est bon que ce produit de base puisse servir d’appoint 
en cas de tension excessive dans la trésorerie du foyer, ou plus prosaïquement de crédit à la 
consommation pour l’école ou autres vêtements. Ce produit permet à l’institution de s’implanter 
durablement dans les villages, aidant les familles à répondre aux différents besoins qui peuvent être 
les leurs au moment du démarrage des cycles et améliorant la productivité des agents avec un 
risque faible. Ainsi, le “NL” est très adapté dans les villages où les familles privilégient la migration de 
main-d’œuvre comme source de revenus. 

En se rappelant que le crédit normal est avant tout un outil pédagogique, les agents doivent ac-
centuer leurs efforts de formation dans les villages et auprès des familles où le développement 
d’activités génératrices de revenus stables est moins dynamique qu’ailleurs. Une fois que des mem-
bres ont clairement montré leur capacité et leur volonté d’investir de façon opportune leurs crédits, 
il convient pour l’institution d’accompagner ces familles à travers les étapes suivantes du dévelop-
pement de leurs activités. 
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“Performance Loan” 

Partout, on constate que les bénéficiaires du secteur financier sont motivés par la perspective de 
montants de crédits croissants. En 2000, alors qu’après quatre ou cinq cycles les caisses villageoises 
faisaient toujours le plein de membres, certaines d’entre elles durent faire face à de gros problèmes 
de remboursements. Beaucoup de ces problèmes étant liés à la formation de faux groupes, qui 
permettaient à certains membres de bénéficier de plusieurs crédits, il apparut là encore que le mon-
tant de base “NL” était sans doute inadéquat pour des membres souhaitant développer leurs activi-
tés. L’institution développa ainsi deux nouveaux produits, le “SL” et le “PL” (2001 et 2002). 

Le “PL”, s’il a été conçu après le “SL”, entre en deuxième place dans la grille évolutive des pro-
duits. Répondant aux mêmes principes de base que le “NL”, il est réservé aux membres qui ont un 
historique de remboursement parfait sur les deux derniers cycles. La performance est donc celle du 
remboursement. On s’aperçoit pourtant que la seule prise en compte du remboursement pour juger 
de la bonne gestion d’un prêt par un membre a ses limites : en prenant l’exemple extrême d’un 
membre qui n’a pas lui-même utilisé son crédit mais l’a confié à un autre membre, il lui serait possi-
ble d’avoir accès au crédit Performance sans qu’il n’ait jamais géré personnellement un crédit. De 
même, un membre en difficulté, empruntant le capital nécessaire au remboursement de ses crédits, 
pourrait afficher un historique parfait de remboursement alors que le foyer est en situation de suren-
dettement et l’accès au “PL” serait alors encore plus nuisible pour cette famille. La performance doit 
être celle des investissements réalisés dans le passé et de la capacité du membre à absorber un 
montant supérieur. Cette nuance nous semble essentielle afin de motiver les familles qui investissent 
et de limiter les risques potentiels ou les nuisances liées à des mauvaises utilisations du crédit (faux 
groupes, crédit informel, surendettement dans une situation de crise familiale). C’est d’autant plus 
important qu’aujourd’hui le nombre de crédits Performance est limité par les contraintes financières 
de l’institution. Prendre en compte la performance de l’investissement entraînerait une répartition 
des crédits Performance plus conforme au dynamisme des entreprises familiales au sein des villages. 
Le crédit est un outil de réduction de la pauvreté quand il est utilisé de façon avisée. Si le “NL” per-
met aux familles d’apprendre, de se tromper, les crédits plus élevés doivent être réservés aux foyers 
qui ont fait leurs preuves. 

La redéfinition de la notion de performance entraînerait sans doute dans un premier temps une 
réduction du nombre de bénéficiaires de ce crédit, le temps que les agents se familiarisent davan-
tage avec les foyers. La performance démontrée des membres ayant accès à ce crédit devrait 
néanmoins permettre à l’institution d’envisager l’augmentation de son montant plafond. Si on es-
time que le Performance doit accompagner les membres dans les premières phases du dévelop-
pement de leurs activités, fixer le montant à 150 % du montant du crédit de base semble pertinent 
et permet sans doute une différence plus incitatrice pour les candidats potentiels. On reste là dans 
une logique où la situation financière du membre n’est pas totalement prise en compte, ni l’objet 
précis de son projet. La définition du montant du “PL” reste donc relativement arbitraire et se fait par 
rapport au “NL”. 

“Special Loan” 

Le “Special Loan” a été conçu avant le “PL”. Il reprend les éléments fondamentaux de la mé-
thodologie (groupes solidaires, cycles identiques à ceux du reste des membres, taux d’intérêt identi-
ques et remboursement in fine) et comme le “PL”, n’est accessible qu’aux membres qui ont correc-
tement remboursé deux crédits “NL”. Il introduit néanmoins des modifications importantes : obliga-
tion pour le membre de postuler quatre mois à l’avance, évaluation financière du membre par un 
agent de crédit, évaluation par l’agent du crédit de la faisabilité du projet spécial que le membre 
souhaite développer, appréciation de l’expérience et de la capacité du membre à mener à bien 
ce projet spécial. Il n’y a rien à modifier à ce processus mais il s’agit de réellement l’appliquer, ce 
qui n’est aujourd’hui pas le cas. Le “SL” doit être débloqué pour des projets d’investissement spé-
ciaux, clairement identifiés. Il n’y a pas énormément de façons d’investir 80 000 MKK aujourd’hui 
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dans les montagnes Chin : c’est le montant nécessaire à l’intensification d’une activité économique 
que le membre développe depuis un certain temps et qui est stabilisée. 

La pertinence de la gamme de produits de l’IMF passe par une application rigoureuse des mé-
thodologies spécifiques à chacun des trois crédits (NL, PL et SL). Le “SL” ne doit pas être perçu 
comme un “PL” pour familles plus aisées et doit demeurer quelque chose de spécial. À quatre repri-
ses, nous avons pu constater que le “SL” était octroyé à des familles sans projets, parfois même en 
difficulté économique. L’achat d’une truie par une famille qui a déjà du mal à engraisser un porce-
let, peut rapidement mettre cette famille dans une situation délicate et s’avérer être contre-
productif. À Cinkhua par exemple, une famille qui avait acheté une truie a été rapidement 
contrainte de l’échanger contre trois porcelets plus faciles à nourrir ; elle a perdu dans le processus 
du temps, de l’argent et le remboursement mensuel d’un crédit élevé pèse sur les finances du foyer. 
De même, nous avons discuté à Zathal avec une femme qui affirmait n’avoir jamais investi ses cré-
dits précédents et qui avait pourtant réussi à obtenir un “SL” sur la base du buffle que possède son 
mari (qui en avait huit il y a sept ans). Ce crédit lui a été octroyé sur la base d’un patrimoine en déli-
quescence, malgré une dette globale qui dépasse les 270 000 MKK, suite à des emprunts auprès de 
villageois et alors que la seule ressource de la famille dépend du fils aîné, au Mizoram au moment 
de notre visite. 

Les agents de l’institution doivent veiller à ne pas galvauder aux yeux des membres les nouveaux 
produits phares d’une offre de crédits qui évolue vers des montants plus importants. Et le “SL” doit 
être considéré comme une étape importante dans le parcours d’un membre au sein de la caisse, 
notamment parce que ce crédit est la porte d’accès au crédit individuel, produit dont l’introduction 
en 2005 constitue le début d’une nouvelle phase du développement de l’institution. 

Si la méthodologie conçue par l’institution (Lai Uk Nawl et Murielle Morisson, 2000) est réellement 
appliquée, le montant plafond du “SL” pourrait être réévalué. Le seuil du lakh correspondant à 
100 000 MKK a un réel intérêt psychologique, qui permettrait d’accentuer aux yeux des membres le 
caractère « spécial » de ce crédit. Reste à rappeler (et c’est vrai pour l’ensemble des crédits) que si 
l’institution définit des montants plafonds, cela ne veut pas dire qu’ils doivent être appliqués systé-
matiquement. Pour le “SL”, une adaptation des montants à la teneur du projet serait une marque de 
la réelle implication des agents dans l’appréciation de celui-ci. 

“Individual Loan” 

Il en va de même pour le crédit individuel. Actuellement en phase de test, ce crédit suscite 
beaucoup d’espoir au sein des caisses villageoises. L’importance du montant proposé fait rêver les 
commerçants, incite les familles aisées à reconsidérer les caisses villageoises. Le montant, au-
jourd’hui plafonné à 150 000 MKK (environ 150 dollars), plait autant que la méthodologie (date de 
déblocage adapté au projet, choix de la durée du crédit, possibilité d’obtenir des périodes de 
grâce pour le paiement des intérêts, disparition du groupe de garantie qui fait place à la caution 
solidaire de proches). Nous avons rencontré neuf membres ayant contracté cette année un crédit 
individuel. Tous ont emprunté le montant maximum, et un seul membre a limité la durée de rem-
boursement à 12 mois (contre 18 mois, durée maximale prévue pour les autres membres). Il est en-
core trop tôt pour tirer les premiers enseignements de cette phase de test, appelée à se développer 
en 2006. Voici néanmoins ce que nous inspirent ces rencontres. 

Dans cinq cas, le crédit individuel avait été débloqué à un membre emblématique de la caisse, 
considéré par les autres membres comme faisant partie de ces familles dont la vie a totalement 
changé depuis leur premier crédit. Nous les appelons les “success stories” (5/5 sur notre grille 
d’évaluation). 

Dans trois cas, notamment deux à Zathal, le choix des membres pour cette phase de test semble 
moins judicieux. Il s’agit de familles qui sauront sans aucun doute rembourser le crédit, mais pour qui 
l’impact du crédit semble moins évident. Leur santé économique est plus ancienne ou dépend 
d’activités auxquelles les montants du crédit peuvent difficilement contribuer, si l’on considère bien 
sûr que chaque membre n’a pu avoir accès qu’à un seul crédit par cycle. Ainsi, les deux familles 
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choisies à Zathal reconnaissent n’avoir jamais eu de profit grâce au crédit ! Les entretiens laissent 
entendre que ces membres ont en fait tiré profit de la caisse, grâce à la constitution de faux grou-
pes ou en prêtant leurs crédits à des personnes hors du village. Il ne s’agit pas de condamner ces 
pratiques, qui parfois montrent au contraire une certaine habilité à gérer les investissements, mais 
plutôt de regretter que les premiers crédits individuels ne soient pas l’occasion pour l’institution de 
récompenser des membres dont la réussite, grâce aux caisses, pourrait être érigée en exemple pour 
les autres villageois. 

Pour ce qui concerne les projets : deux membres ont investi le crédit dans leur activité de com-
merce entre Surkhua et Hakha, trois dans l’extension de leurs jardins, pour la culture de la pomme de 
terre, d’oignons ou du gingembre, deux dans la collecte de tubercules et d’orchidées, avant 
d’investir dans l’élevage porcin, deux enfin prévoyaient d’acheter un buffle mais ont soit prêté la 
somme à une personne en partance pour la Malaisie, soit acheté un terrain à Hakha avec le projet 
d’y construire une maison. Là encore, on voit que les stratégies sont diverses et que chacun, quel 
que soit son village, peut trouver des domaines dans lesquels développer l’entreprise familiale. 

Pour répondre aux besoins des meilleurs membres, il faut intensifier l’action du VCS 

Alors que les dynamiques économiques et sociales semblent conduire à une plus grande indivi-
dualisation de la société et que le développement économique des villages augmente peu à peu 
les besoins en capitaux des entreprises familiales, l’institution a su évoluer parallèlement en définis-
sant de nouveaux produits qui dynamisent son offre de services financiers et consacre le crédit indi-
viduel comme aboutissement d’une approche qui se veut au départ communautaire. 
L’augmentation des montants du crédit avec la création des “SL” et “PL” a permis une augmenta-
tion sensible du montant moyen des crédits dans un premier temps (2002 et 2003). On remarque 
néanmoins que l’encours moyen exprimé en dollars, et donc prenant en compte l’inflation impor-
tante qui existe au Myanmar, est stable entre mars 2004 et septembre 2005 (35,8 dollars en mars 2004 
contre 36,1 dollars en septembre 2005). L’introduction du crédit individuel devrait redynamiser la 
croissance de l’encours, reste que cette stagnation atteste sans doute de la nécessité pour les 
agents de l’institution d’accompagner l’augmentation de l’offre par celle de l’implication de l’IMF 
dans les décisions liées à la distribution de certains crédits. La productivité des agents ne saurait être 
uniquement mesurée à l’encours de crédit dans les villages sous leur responsabilité. Les agents doi-
vent également améliorer leur connaissance des familles. Alors que les agents de crédits changent 
régulièrement de zones et que les dirigeants des caisses ne sont pas éternellement réélus, il y a au-
jourd’hui une perte de l’information générale qui handicape l’institution dans sa démarche vers 
l’amélioration de son efficacité. 

Nous préconisons que l’institution mette en place un système minimum de suivi de l’historique de 
la présence des familles au sein des caisses villageoises. Une meilleure connaissance des familles 
permettrait aux agents de concentrer leurs formations et leurs soutiens aux familles qui en ont le plus 
besoin, faciliterait pour les managers départementaux le suivi et le contrôle des caisses jugées à 
risque, tout en permettant à l’institution d’intensifier son aide financière aux familles pour qui les cré-
dits se révèlent bénéfiques.  

À notre demande, les agents de crédit ont dressé pour chacune des caisses l’historique de cré-
dits de l’ensemble des membres qui devaient être répartis par foyer (cf. Annexe : Historique de cré-
dits dans les caisses villageoises). Ce travail fastidieux, car nécessitant de revenir parfois sur dix ans 
d’historique en plus d’avoir été d’une grande utilité pour la réalisation de cette étude, s’est révélé 
être bénéfique pour les agents qui, selon eux, ont pu ainsi mettre le doigt sur certaines choses à 
améliorer au sein de quelques caisses.  

Les caisses sont implantées dans des villages où le nombre de foyers ne dépasse que très rare-
ment les 200, une identification exhaustive de l’ensemble des maisons, l’enregistrement de quelques 
informations sur le profil socio-économique de base permettant de faire des suivis périodiques de la 
situation économique de la famille, l’attribution à celle-ci d’un numéro de membre permanent, la 
saisie informatique de l’historique des montants empruntés par chacune d’elle, la possibilité de noter 
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les éventuels incidents de remboursements, le suivi minimaliste de la nature des projets (type 
d’investissement, échec ou réussite, utilisation profit), tout cela permettrait à l’institution de progres-
ser grandement dans la connaissance de ses membres et dans sa capacité à mieux répondre aux 
besoins spécifiques de chaque famille. La poursuite de l’augmentation des montants de crédits, 
sans l’amélioration du suivi des membres, pourrait s’avérer à terme dommageable pour certaines 
familles et pour l’institution en tant que telle. 

C’est un nouveau défi pour une institution qui, après s’être étendue sur l’ensemble des départe-
ments de Hakha, Tedim et Falam, après avoir introduit dans les villages des mécanismes financiers 
nouveaux, générateurs d’activités économiques nouvelles et avoir contribué à l’apprentissage par 
ses membres des principes de gestion élémentaires à travers la pratique de l’investissement produc-
tif, a construit les bases nécessaires, aussi bien commerciales qu’institutionnelles, pour une intensifica-
tion de sa présence dans les villages dont les habitants sont maintenant habitués au crédit. 
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Une étude anthropologique et économique dans l’État Chin

Depuis que la microfinance a conquis ses lettres de noblesse,
de nombreuses études d’impacts ont été menées. La plupart d’entre
elles sont des « suivis de clientèle », des études de satisfaction,
visant à répondre aux besoins en information des institutions de
microfinance. Rares sont celles qui replacent l’offre de crédit
et la façon dont les clients l’utilisent dans le contexte plus large des
évolutions sociales et économiques de la zone concernée. C’est
l’objectif de cette étude, menée par un anthropologue du CNRS
spécialiste du pays et un économiste expert en microfinance. 

Dans cette région enclavée de Birmanie qu’est l’État Chin, là où
le Gret a mis en œuvre un projet de microfinance, les auteurs ont
analysé les stratégies économiques familiales, dans un contexte
en profonde mutation, et le rôle qu’a eu l’accès au crédit dans les
trajectoires familiales. Ils se sont également intéressés à la façon
dont l’offre de crédit et l’organisation qu’elle suscite (les groupes
de caution, les comités villageois de crédit) s’inscrivent dans
des rapports sociaux dynamiques et comment elles contribuent
aux processus de changement. 

Replacée dans plusieurs décennies de changement social,
l’offre de microcrédit s’avère avoir permis aux familles de tirer parti
de ces transformations. Elle a significativement stimulé l’extension
du commerce et du maraîchage, favorisé la mutation de l’élevage.
Aux flux financiers verticaux (vers la chefferie autrefois, vers les
Églises aujourd’hui), la microfinance a ajouté des flux horizontaux,
donnant ainsi à la grande majorité des ménages les moyens,
auparavant réservés aux seuls ménages aisés, de financer, qui le
départ du fils en migration, qui la création d’une boutique, qui
la réalisation d’un jardin, démocratisant ainsi l’insertion de
la société locale dans l’économie marchande.
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